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OUVERTURE DE LA SEANCE 

Le conseil d’administration ouvre l’Assemblée Générale annuelle de l'association pour la 
période Septembre 2024- Septembre 2025 (année sportive) à 16h15. 
Le CA remercie les membres de l’association présents.  

VERIFICATION DU QUORUM 

Membres présents : 36 
Membres représentés (pouvoirs) : 12 
Total : 48 votants présents ou représentés 
Effectif ayant acquitté la cotisation au 31/08/2025 : 94 
Le quorum est atteint (majorité des membres actifs), l’assemblée peut valablement délibérer. 
 

1 RAPPORT MORAL ET D'ACTIVITÉS 

Présenté par Louis au nom du CA pour 2024-2025. 
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1.1 Les effectifs 
 
Pour l’année 2024-2025, l’association compte 94 adhérents à jour de leur cotisation. Nous 
avons eu le plaisir d’accueillir quelques nouveaux randonneurs. 

1.2 Les activités 
 
L’association a poursuivi ses activités, à savoir : 
 

 Les randonnées du Mardi et du Jeudi (en général l’après-midi ou le matin pendant 
les fortes chaleurs) sur la commune de Roquefort les Pins. 

      Comme nous l’avions décidé précédemment, le mardi nous proposons deux 
 randonnées, une à l’allure modérée (encadrée par Louis) et l’autre à l’allure plus 
 soutenue (encadrée par Michel ou Carmen). 
 Le jeudi la randonnée proposée est de niveau intermédiaire (encadrée par Michel ou 
 Carmen).   
 
Du 2 juin au 30 septembre, Josefa et Louis ont proposé des randonnées le lundi matin 
. 
Toutes ces sorties sont toujours conviviales, très bien menées par les animateurs, 
connaisseurs des chemins de Roquefort et des environs.  
 

 Les randonnées du Vendredi à la journée dans les départements des Alpes- 
Maritimes, du Var et des Alpes de Haute Provence. 
 

Nous partons à la journée découvrir les paysages mais aussi la flore et la faune de l’Estérel, 
du Moyen Pays, du Littoral et du Mercantour en été. Des randonnées ont été organisées 
pendant toute l’année en fonction de la disponibilité des animateurs.  
Nous pouvons citer entre autres quelques sorties de l’été : 
 
  - Le lac de Trécolpas 
  - les lacs des Millefonts 
  - la plaine de Caille 
  - la Couletta à Rimplas 
 
Elles ont été animées par Gilles, Christian, Josefa ou Louis.  
Ces randonnées sont de niveau variable. Nous essayons de proposer une rando douce 
par mois afin de permettre la participation d’un plus grand nombre de randonneurs. 
L’ambiance y est toujours amicale et sympathique.  
 

 Les « sorties exceptionnelles » : 
    Des projets de séjour avaient été envisagés, mais n’ont pas pu être réalisés. 
 

Quelques points importants : 
 

1. La sécurité 
 

 Veillez à bien respecter les consignes de sécurité particulièrement lorsque le groupe 
est important (voir les règles de randonnée sur le site Internet). Prévenez l’animateur 
lorsque vous sortez du groupe : à ce moment, vous n’êtes plus sous la responsabilité 
de l’association. 

 



   

 

PV de l'AG du 25octobre 2022        Page 3 / 5 

 En cas d'alerte Vigilance du jaune au rouge, par mesure de sécurité l’association 
annule les sorties ! 
 

 La licence est impérative afin de couvrir la responsabilité civile individuelle du 
randonneur et celle de l’association. Pour participer aux prochaines sorties du club, 
les adhérents doivent avoir renouvelé leur licence avant le premier novembre. 

1.3 Les événements festifs 
 
Les événements festifs) permettent de nous retrouver et de partager un agréable moment de 
convivialité : 
 

 GALETTE DES ROIS : en janvier dans la salle du Conseil Municipal 

 REPAS DE FIN DE SAISON : organisé au restaurant le Mesclun le 24.06.2025, 
      avec la participation de 38 personnes. L’association a contribué à hauteur de  
     10 € par adhérent. 

1.4 Communication 
. 
Abandon progressif des outils informatiques précédemment utilisés : 
 
 - site internet 
 - messagerie CA rando 
 - Framadate 
 
Au profit de la plateforme SportsRegions désormais utilisée pour la gestion et la 
communication. S’il y a des questions concernant la pratique de ce nouvel outil, les personnes 
chargées de la gestion informatique, pourront vous aider.  
 
Information sur le dispositif qui permet le subventionnement des licences pour les agents de 
l’Etat, qu’ils soient actifs ou retraités. Les personnes intéressées peuvent contacter le CA. 
 
Nous rappelons à l’occasion de cette assemblée l’importance de nous faire parvenir le 
document « le ou les personnes à prévenir en cas d’urgence » 
 

Le rapport moral et d’activités est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2 RAPPORT FINANCIER 

   Présenté par Louis au nom du CA pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 
2025. 
 
 

PRODUITS : 4 403,99 € 
 

Cotisations adhérentes : 3 762,40 €  

Produits financiers : 156,09 € 
(Remboursement frais de gestion Crédit Agricole et intérêts du livret) 
 
Manifestations : 485,50 € 
(Participation des adhérents au repas de fin d’année)  
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             CHARGES : 5 615,24 € 
 

 
Fournitures de bureau et matériel : 482,28 €.  

Manifestations et réception : 1 929,16 €  

Abonnement SportsRegions : 129 € 

Frais fédération : 2 984 € (prélèvements FFR 30,85 € par adhérents + cotisation annuelle 60 
€).  

Frais postaux : 7,80 €   

Frais financiers : 83 € (frais de tenue de cpte CA).  

 

Le résultat de la saison est un déficit de 1 211.25 € qui s’explique par : 

 - l’augmentation des frais de réception et manifestations 

 - l’achat de matériel de bureau 

 - la cotisation SportsRegions 

 

Situation au 31 aout 2025  
 
Compte de dépôt    490,48  

Compte sur livret       4 305,66  

Caisse        18,19  

Total   4 814,33  

 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

Le quitus est donné à la trésorière pour sa gestion. 

 

3 PERSPECTIVES D’ACTIVITES ET FINANCIERES POUR 2025 

- 2026 

3.1 Perspectives d’activités  
 
Nous souhaitons poursuivre les activités de randonnée :  
 

 Mardi et Jeudi (pas de changements) 

 Sorties du Vendredi à la journée  
  - automne, hiver, printemps pas de changement 
  - l’été rando dans les vallées, si animateurs disponibles. 

 
Nous essaierons d’organiser : 
 

 Des séjours en refuge ou en gite 

 Galette des rois  

 Pique-nique avec une rando facile 
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 Repas de fin de saison au restaurant  
 
La formation d’un animateur demeure un objectif important pour l’année à venir. Toutes les 
candidatures sont bienvenues. 
 
Le brevet d’animateur n’est pas obligatoire pour encadrer une randonnée. Il suffit que le CA 
juge la personne capable. S’il y a des candidats qu’ils se manifestent. 
En ce qui concerne les responsabilités, l’animateur propose une randonnée au CA qui la 
valide. La responsabilité de l’animateur est engagée, s’il commet une faute comme sortir de 
l’itinéraire prévu ou s’engager sur un parcours à risque.    

3.2 Perspectives financières  
 
Pour l’année 2025-2026, nous prévoyons un budget prévisionnel à l’équilibre avec un nombre 
d’adhérents stable. 
 
L’adhésion a augmenté de 40 € à 42 €. La part de l’association est à 11,15 € et le prix des 
licences est à 30,85 €. 
 
Les déficits fréquents s’expliquent par des dépenses trop élevées par rapport au montant de 
la cotisation qui revient à l’association et il faudra diminuer nos dépenses, sous peine de voir 
diminuer la trésorerie ou augmenter la cotisation. 
 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité. 
 

3.3 Modifications administratives 

 
       1 – Modification de l’adresse du siège social soit : 
               Maison des associations 
               Les Hauts de Roquefort 
               06330 Roquefort les Pins 
 
          2 – Modification du nom de l’association devient : 
                Association de randonnée de Roquefort les Pins 
          
          3 – Modifications de la composition du CA  
 
                      - réélection de BOIDO Louis, GANCIA Marie-Paule, PICCICELLI Béatrice  
          - départ de DUBOT Michel 
                      - entrée de AMIEL Josiane et BOUSQUET Dominique 
                
 Le Conseil d’Administration est désormais composé de 5 membres, en conformité avec le 
règlement intérieur. 
  
Louis, fait remarquer que le CA est composé d’une majorité de femmes et demande s’il y a 
des volontaires masculins, mais personne ne se présente.  
 
 

   Les modifications administratives sont approuvées à l’unanimité. 
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